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IV. Il ne suffit pas d’empêcher la lecture et la vente des 
mauvais livres, il faut encore en entraver la publication. Que 
les évêques donc usent de la plus grande sévérité en accor
dant la permission de publier. — Qr, comme le nombre est 
grand, d’après la Constitution Ojficiorum, des ouvrages qui 
ne peuvent paraître sans la permission de l’Ordinaire; et com
me, d’autre part, l’évêque ne les peut tous reviser par lui- 
même : dans certains diocèses, on a institué, pour procéder à 
cette revision, des censeurs d’office. Nous louons très fort 
cette institution, et non seulement Nous engageons à l’étendre 
à tous les diocèses, mais Nous en faisons un précepte strict. 
Qu’il y ait donc, dans toutes les curies épiscopales, des censeurs 
d’office, chargés de l’examen des ouvrages à publier : ils seront 
choisis parmi les prêt» s du clergé, tant séculier que régulier, 
recommandables par leur âge, leur science, leur prudence, et 
qui, en matière de doctrine à approuver ou à blâmer, se tien
nent dans le juste milieu. A eux sera déféré l’examen de tous 
les écrits qui, d’après les articles XLI et XLII de la Constitu
tion mentionnée, ne peuvent être édités sans permission. Lu 
censeur donnera son avis par écrit. Si cet avis est favorable, 
l’évêque délivrera le permis de publication, par ce mot : Im
primatur, mais qui sera précédé de la formule Nihil ubstat, 
avec, au-dessous, le nom du censeur. — Dans la Curie romaine, 
aussi bien que dans les autres, des censeurs seront institués. 
Leur nomination sera faite d’entente avec le Cardinal Vicaire 
et avec l’approbation du Souverain Pontife, par le Maître du 
Sacré-Palais. A celui-ci, il appartiendra de désigner le censeur 
pour la révision de chaque ouvrage. Le permis de publication 
sera encore délivré par lui, ainsi que par le Cardinal Vicaire 
ou son vice-gérant et il sera précédé, comme ci-dessus, de la
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